
 

INSCRIPTIONS DES NOUVEAUX ELEVES

À   L'  É  COLE  DE MARCHAUX

POUR L'ANNEE SCOLAIRE  2024-2025

Les inscriptions des nouveaux élèves domiciliés à Marchaux-Chaudefontaine,
Champoux et Braillans auront lieu à :

l'école de Marchaux, 
bureau de la Directrice de l'école

Elles concernent :
 tous les enfants âgés de 3 ans avant le 31/12/ 2024
 tous les nouveaux arrivants dans les villages suivants : 

Marchaux-Chaudefontaine, Champoux, Braillans

Pour une première scolarisation en petite section de maternelle, se munir :
 d'un certificat de vaccinations ou de la copie des pages vaccinations du carnet

de santé
 du livret de famille
 d'un justificatif de domicile

Pour les enfants ayant déjà été scolarisés dans une autre école, se munir :
 du certificat de radiation de l’école précédemment fréquentée
 du livret de famille
 d'un justificatif de domicile

L'INSCRIPTION  NE SERA DÉFINITIVE QUE SI LE DOSSIER EST COMPLET.

Si  vous  êtes  dans  l'impossibilité de  venir  inscrire  votre  enfant  à  la  date
indiquée, merci de contacter rapidement la directrice (coordonnées ci-dessus).

Groupe scolaire Alain Grisey 
32 Grande Rue 
25 640 MARCHAUX 
tél : 03.81.57.92.47
ecole.marchaux@ac-besancon.fr

LUNDI 11 mars 2024
de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30


